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Bravo à 50 ans 
La semaine dernière, les producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick ont levé leurs verres de lait pour 
célébrer leurs 50 ans lors de leur banquet de l'AGA qui s'est tenu au Delta à Fredericton. Il y a un demi-
siècle, l’organisation a commencé avec des agriculteurs qui se réunissaient pour avenir leur lait de 
leurs fermes à leurs clients transformateurs plus efficacement et pour ensuite partager les recettes de 
la vente de leur lait à ces transformateurs équitablement entre eux. De nombreux changements ont 
été observés au cours de cette période de 50 ans, le lait ne se déplace plus dans des bidons mais par 
camion citerne. Aujourd'hui, le Nouveau-Brunswick compte 165 fermes laitières qui produisent 
450,000 litres de lait par jour, une grande différence par rapport à 50 ans. L’Office du Producteurs 
laitiers du Nouveau-Brunswick (PLNB), auparavant appelés la Régie de mise en marché du lait du 
Nouveau-Brunswick (RMMLNB), a débuté ses opérations avec 1046 fermes laitières produisant 
160,000 litres de lait par jour.  En 1971, la gestion de l’offre a commencé au Canada pour s’assurer que 
le lait produit répond à la demande du marché, évitant ainsi les surplus. Tout au long des 50 années de 
l’Office, elle a travaillé avec les producteurs laitiers, les gouvernements provincial et fédéral, les 
transformateurs et les détaillants pour apporter des produits laitiers locaux de haute qualité à 100% 
aux Néo-Brunswickois. Cinquante ans est une étape importante qui mérite d’être célébrée et de 
nombreux producteurs laitiers, représentants de l’industrie et invités spéciaux se sont réunis lors de 
cet événement spécial. La ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches du Nouveau-
Brunswick, l’honorable Margaret Johnson, a prononcé un discours de félicitations à tous ceux qui 
participent à la production laitière. À la suite de discours et d’un « toast au lait » spécial, plusieurs 
producteurs laitiers ont reçu des prix de qualité pour avoir dépassé le travail lié aux normes de qualité 
du lait au cours de la dernière année. Armand Beaupré des Fermes Laitières Poupe Ltée situé dans le 
nord du Nouveau-Brunswick a été nommé producteur de l’année, d’autres agriculteurs ont offert une 
ovation debout alors qu’Armand recevait ce prix convoité. La célébration s’est terminée lorsque le 
président fondateur de la RMMLNB, William Sherwood, a serré la main de l’actuel président du PLNB, 
Wietze Dykstra. Pour célébrer ses 50 ans, les deux ont coupé un gâteau de célébration. Alors que le 
passé et le présent se tenaient ensemble, les fermes laitières du jour ont applaudies cette étape 
importante. L’avenir des fermes  laitières ressemble à ceci ; le passé, le présent et l’avenir travaillant 
ensemble. Les producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick continuent de chercher des occasions 
d’innover dans les fermes et de s’engager à assurer la durabilité. Malgré les nombreux changements 
apportés à l’industrie laitière, une chose reste la même, les producteurs laitiers sont des travailleurs 
acharnés, des garant de la terre, des individus soucieux de la communauté qui travaillent tous les jours 
pour produire du lait de haute qualité qui nourrit leurs communautés.  



PRIX  MOYEN DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

QUOTAS :   

DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

CRÉDITS  
PLNB OFFICE 506-432-4330 

Steve Michaud Directeur général Ext. 22 

Ashley Baskin Analyste des politiques Ext. 23 

Veronica McEwen Transports  Ext. 24 

Luke Chase Services aux producteurs Ext. 25 

Delaney Lewis Commis de bureau  Ext. 26 

Katie Bleakney Coordonnateur promotion Ext. 27 

Natasha McKillop proAction  Ext. 28 

CONSEIL  D’ADMINISTRATION  

Wietze Dykstra Chair  325-8192 

Gilbert Matheson Vice Chair  434-2357 

Becky Perry 2nd Vice Chair   435-0651 

Denis Cyr North West                426-0788 

George Wesselius Moncton   227-0463 

John Schuttenbeld Fredericton  461-9254 

John Best Woodstock  425-0765 

Mike Bouma North East    547-5843 

Paul Gaunce At-Large    650-9595 

Repre senter les inte re ts des 

producteurs laitiers du Nouveau-

Brunswick dans leur que te d’ex-

ploitation de fermes laitie res du-

rables qui produisent du lait de 

haute qualite  dans le cadre d’un 

syste me de gestion de l’offre. 

PLNB MISSION 

EVÈNEMENTS 
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16h00 
le 2 janvier 2024 

Veuillez envoyer vos 
mises ou offres par 

courriel au quo-
ta@nbmilk.org  

16h00 

le 19 decembre 2023 

SVP soumettez vos 
offres sur le portail 

PLNB—
www.nbmilk.org 

Réunion du conseil 
 d’administration du PLNB 

Jan 9, 2024 

   
  

$102.25/hl or 
$22.81/ kg de MG  

MG 4.4822 kg/hl, 
Prot. 3.4039 kg/hl  

LAS 5.9075 kg/hl 

OCTOBRE 2023  

LE 15 DE CEMBRE 2023  

Programme Producteurs débutants 
 

Les personnes intéressées doivent soumettre leur plan d’affaires de 5 
ans et leurs frais de demande non remboursables de 100 $ à l’Office 
du PLNB au plus tard le 19 janvier 2024. Le plan d’affaires doit 
comprendre les éléments suivants : des états des résultats pro forma, 
des états des flux de trésorerie et des bilans pour deux ans ; 
suffisamment de détails sur la structure de propriété et la 
gouvernance de l’entreprise ; une description de l’entreprise laitière 
proposée ; l’éducation acquise par le ou les candidats ; et l’expérience 
agricole du demandeur. Les demandeurs sont également tenus de 
fournir une lettre signée par tous leurs prêteurs indiquant qu’ils ont vu 
et examiné le plan d’affaires et qu’ils acceptent de fournir le 
financement stipulé dans le plan.  
  

Promotions 
  

Avec Noël qui approche à grands pas, il y a eu de nombreuses initiatives 
promotionnelles locales dans toute la province. Les comités locaux du lait 
ont participé à des défilés et à des événements de Noël, distribuant des 
produits laitiers au fur et à mesure. La section locale de Sussex a remporté 
deux prix cette année avec ses vaches dansantes et son char de parade 
avec carton de lait. Le PLC ont célébré la saison des Fêtes avec la promo-
tion de délicieux produits laitiers. Il y a eu des échantillonnages dans les 
magasins locaux de l'ANBL. L'équipe a offert un échantillonnage d'un déli-
cieux cocktail de style biscuits et crème pour promouvoir la consommation 
de produits laitiers et inclure des messages clés sur notre partenaire Blue 
Roof et l'excellent travail qu'ils font. Outre les échantillonnages de l'ANBL, 
l'équipe des PLC a offert des échantillons dans les fermes d'arbres de Noël 
et les marchés de Noël.  

  



  

  

  

LE  SCOOP DES MÉDIAS SOCIAUX  
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Retrouvez les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick sur Facebook et Instagram  
pour voir comment nous montrons notre engagement envers nos consommateurs! 

Atelier virtuel gratuit sur les médias sociaux exclusivement pour les 
producteurs laitiers 
  

C’est votre chance de rencontrer l’agriculteur Tim ! C’est un fier 
producteur laitier de 4e génération, un conférencier primé à plusieurs 
prix et un influenceur social. Apprenez à exploiter la puissance des 
médias sociaux pour partager l’histoire de votre ferme et vous 
connecter avec votre communauté. Rassemblons-nous, partageons et 
grandissons ensemble ! 
  

Rejoignez-nous pour une réunion en ligne : jeudi 11 janvier @ 12pm 
pour 1 heure de contenu informatif et des conseils utiles... suivi de 
questions et réponses. 

Acheter et Vendre 
S’il vous plaît envoyer vos petites annonces à nbmilk@nbmilk.org 
 
Coopérateurs Prestations de soins de santé : 
L'année dernière, nous avons été en mesure de réduire vos taux d'environ 10%.  
Au cours de la dernière année, les demandes ont augmenté d’un pourcentage 
assez élevé, ce qui nécessite une légère augmentation. Les taux seront ceux que 
vous aviez en 2022. 
Les taux pour 2024 seront: 
Couverture unique mensuelle 128.44  
Couverture familiale mensuelle 335.74 
Aussi, veuillez noter que ce plan vous donne accès à des médecins et à d'autres 
professionnels de la santé 24/7..s'il vous plaît appelez Emily si vous souhaitez 
avoir plus d'informations à ce sujet. 
Emily.murphy@gotoinsure.ca Cellulaire 506-850-1643 pour appeler ou envoyer 
un texto..  
Bureau de David Scott 506-458-1220 ou 800-994-5155 ou courriel David.Scott 
@gotoinsure.ca  

Cultiver les champs des médias 

Programme de leadership laitier 

On demande aux producteurs laitiers de soumettre leur nom s’ils 
souhaitent participer au programme de mentorat en leadership 
laitier du PLNB. Les personnes intéressées sont priées de 
soumettre leurs noms et une courte biographie au bureau des 
Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick par courriel 
(stevem@nbmilk.org) au plus tard le 31 janvier 2024.Le 
programme de leadership aura lieu en mars 2024 et se 
poursuivra jusqu'en mars 2025 pendant cette période, les 
personnes sélectionnées auront l'occasion d'assister à un certain 
nombre de réunions du conseil d'administration du PLNB ainsi 
qu'à plusieurs réunions nationales,  y compris la conférence sur 
les politiques des PLC de février 2025 et le Comité canadien de 
gestion de l'approvisionnement en lait. Les personnes 
sélectionnées verront leurs frais de déplacement, de chambre et 
de repas couverts pour assister aux réunions. 
  

https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/@dairyfarmersofnb
https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/channel/UCdK7qY1TyTk5H5YYjt4GnYA
mailto:Emily.murphy@gotoinsure.ca


LAIT DE QUALITÉ  
 

Les camionneurs sont licencié pour 
évaluer le lait. Ils ne refuse de ramasser 

le lait selon les règlements. Une fois 
votre lait est refusé, vous êtes requis de 

le jeté et de corrigé le problème qui a 
contribué au refus et de nettoyer le 

réservoir avant d’ajouter la prochaine 
traite.   

Les producteurs sont invités à 
communiquer avec les inspecteurs de la 

santé publique pour obtenir de l’aide 
afin de déterminer les causes de ce rejet. 

FONDS DE PÉNALITÉ  

Financement proactif : Les producteurs 
avisés de la deuxième infraction ou 

d’une infraction subséquente à la qualité 
du lait, avant l’imposition d’une pénalité, 
sont autorisés à compenser, une fois par 

année, le coût d’une visite d’un 
technicien de la qualité du lait à un 

maximum de 1000 $. Les producteurs 
peuvent présenter une demande de 

financement en transmettant les 
factures payées au bureau du PLNB. 

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI 
SUR LES  PRODUITS NATURELS 

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010
-19// Plans de construction, d’extension, 

de modification, d’installation ou de 
remplacement 50(1)Les plans de 

construction, d’agrandissement ou de 
modification d’une ferme laitière, y 

compris une étable laitière, une salle de 
traite ou une laiterie, doivent être soumis 
à l’approbation de la Commission ou d’un 

inspecteur avant que les travaux ne 
soient entrepris. 50(2)Plans pour 

l’installation. 
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Des tests supplémentaires sont 
disponibles auprès de RPC. Veuillez 

contacter RPC directement par 
courriel dairy.rpc@rpc.ca  

Ou 506-452-1212 

LE 15 DE CEMBRE 2023  

Qu’est-ce qui vous motive à occuper un poste au 
conseil d’administration de PLNB ?  
Un fort intérêt pour l’amélioration de l’industrie 
laitière, qui met l’accent sur la croissance et la 
rentabilité tout en travaillant avec d’autres 
partenaires de l’industrie qui peuvent nous aider à 
atteindre ces objectifs.  
  

Avez-vous d’autres entreprises commerciales ? 
Je suis également producteur d’œufs, je possède 
une usine d’aliments pour animaux qui répond à 
tous nos propres besoins, mais aussi une usine 
pour plusieurs autres fermes laitières et je leur 
fournis des services de nutrition. J’ai également 
une entreprise de récolte sur mesure qui fournit 
des services aux fermes laitières. 
  

Quelle est votre expertise ou votre domaine de 
passion ?  
Démarrer une entreprise à partir de zéro et 
trouver de nouvelles façons de croître et de réussir 
à cela quand tout le monde dit que cela ne peut 
pas être fait. J’aime vraiment le défi de développer 
une entreprise avec l’objectif d’une intégration 
verticale complète. Cela correspond vraiment à 
mon désir de laisser les choses mieux pour la 
prochaine génération que je ne les ai reçues.   
  

Partagez le meilleur souvenir agricole que vous 
avez. Travailler avec mon grand-père et traîner 
derrière lui à l'âge de 5 ou 6 ans pour l'aider à 
ramasser des œufs et à aller avec lui au champ.  
 



COIN QUOTA  

LES SOUMISSIONS ET LES OFFRES À LA BOURSE DE QUOTA:  
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des 
formulaires fournis par l’Office y compris 
une confirmation de fonds de votre 
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas 
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte 
avec la confirmation des fonds d’un établissement financier 
pour faire une mise équivalant au total des montants 
combinés. Les mises et les offres qui dépassent 24 000 $ ne 
seront pas acceptées. Les producteurs qui vendent tout leur 
quota à la bourse devront verser un dépôt de garantie de 1 
000 $, qui leur sera retourné 30 jours après la date d’entrée 
en vigueur du transfert. 

 

POLITIQUE SUR LES QUOTAS MINIMUMS 
revisée: L’Office cessera de ramasser le 
lait des producteurs un mois après que leur montant de 
quota quotidien tombe en dessous de dix (10) kilos de quota 
quotidien. 

ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS 
QUOTIDIENS   

Les producteurs doivent payer à l’Office le PBVQ 
pour le quota quotidien ainsi acheté le ou avant 
midi du 20ième jour du mois ou avant midi du 
premier jour ouvrable qui suit si le 20ième jour 
tombe sur un jour de congé ou sur le week-end. Le 
paiement reçu par la suite est assujetti à une 
pénalité de 2 % appliquée sur la valeur du quota 
quotidien acheté et déduit de la paie du 
producteur. Il sera également interdit au 
producteur d’acheter du quota sur la bourse du 
mois suivant. Si le paiement n’est pas reçu avant le 
dernier jour ouvrable du mois, ce quota acheté 
sera révoqué et mis en vente à l’échange du mois 
suivant. Toutes les pertes subies lors de la revente 
du quota révoqué seront imputées au producteur 
ainsi qu’une pénalité supplémentaire de 2 %  
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COIN CRÉDIT  

 
LA BOURSE DE CREDITS 

Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables 
après le 15 du mois sur des formulaires 
fournis par l’Office. Les résultats seront 
disponible le 4ième jour ouvrable qui suit 
le 15. Les producteurs qui quittent 
l’industrie pourront vendre ou acheter 
des crédits un mois suivant la date de leur 
vente. Si vous ne recevez pas votre état 
de compte à temps pour voir votre 
situation de crédit, téléphonez au bureau, 
et nous vous l’enverrons par courriel ou 
télécopieur. 
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BOURSE DE CRÉDITS NOVEMBRE 2023— 0,49$/ KG  
 

12 849 des 16 253 kgs demandé ont été acheté 
 
Les producteurs qui dépassent  0 jours de crédits 
peuvent acheter des crédits. 
Les producteurs qui ont moins que 0  jours de crédits 
peuvent vendre des crédits. 
SVP examiner votre état de compte qui indique le 
nombre de kilo admissibles que vous pouvez vendre ou 
acheter à la prochaine bourse. 
 
Soumettez vos offres à la bourse de crédit sur le portail 
au www.nbmilk.org 
 

LE 15 DE CEMBRE 2023  
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LE TRANSPORT 

 
Si vous avez des inquiétudes au sujet de vos 

ramassages prévus,  
Vous pouvez contacter : 

 
Agropur Transport : 

Kris Aiton (506) 432-0476  
  

Transport Fisher : 
Troy Mason (506) 435-0500 

  
Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick : 

Veronica McEwen (506) 432-0092  
  

Pour toute question sur le transport du lait  
ou problèmes s’il vous plaît appelez PLNB au  

(506) 432-4330 choisir le « 2 » pour rejoindre un 
francophone  

RÉSERVOIRS 
DE LAIT EN 

VRAC 

Tous les réservoirs de lait 
en vrac devant être 

étalonnés seront 
coordonnés par le 

personnel du PLNB en 
utilisant les services 

d’étalonnage des 
producteurs laitiers de 

l’Ontario (MPO). Si vous 
prévoyez installer un 

nouveau réservoir ou si 
vous en avez installé un 

récemment, veuillez 
appeler le 432-4330 afin 
que votre ferme puisse 
être ajoutée à l’horaire. 

Avant de remplacer votre 
réservoir de lait en vrac 

rappelez-vous: Les 
nouveaux réservoirs de 
1000 gallons américains 

(3780 litres) doivent avoir 
une sortie minimale de 3 

pouces avec une valve 
papillon; Les nouvelles 
citernes de moins de 

1000 doivent avoir une 
sortie de réservoir 

minimale de 2 pouces 
avec une vanne papillon; 
Les réservoirs usagés de 
toute taille doivent avoir 
une sortie de réservoir 
minimale de 2 pouces 

avec une valve papillon. 
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Tout producteur qui souhaite 
recevoir un exemplaire du 
bulletin Matières Laitières par 
la poste tous les mois doit en 
faire la demande au bureau de 
PLNB par courriel 
nbmilk@nbmilk.org ou par 
téléphone au  506 432-4330.  

 

Si vous avez des photos qui 
pourraient être présentées 
dans de futures affaires de lait 
s’il vous plaît envoyer un 
courriel 
katie.bleakney@nbmilk.org 

Matière  
Laitière 

Développement du secteur de 
l’élevage 
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/
contacts/
dept_renderer.137.203310.4073.html#em
ployees 
 

Les prix des veaux  
https://app.milk2020.ca/beefreport/
default 
 

Conseil de recherches : Webi-
naires gratuits 
https://www.beefresearch.ca/resources/
webinars.cfm 
 

Commission Canadienne du lait 
https://www.cdc-ccl.gc.ca/  
 

Centre des nouvelles des 
Producteurs laitiers du Canada 
https://www.dairyfarmers.ca/news-
centre/document-library 
 

AgriStartNB 
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/
Departments/10/pdf/Agriculture/
FarmingInNewBrunswick-
RoadMapForNewEntrants.pdf 

LE 15 DE CEMBRE 2023  

https://www.milkquality.ca/
https://www.milk2020.ca/new-index-1
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.cdc-ccl.gc.ca/
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
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https://na.eventscloud.com/website/62274/fre/home/

